Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

   13 février 2004

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) s’est réuni le 13 février 2004, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Il a pris les décisions suivantes : 

( La régularité des trains sera améliorée sur la ligne Paris-Mantes par de nouvelles installations aux Mureaux (78). 
Il s’agit de créer de nouvelles installations permettant de dissocier la circulation du Transilien et celle des trains de grande ligne afin d'améliorer  la régularité. Les premiers travaux préparatoires sont prévus début juin 2004, et la mise en service, fin 2006. Le projet est estimé à 20,9 M€ (conditions économiques de janvier 2000).

Cette opération fait partie du schéma directeur Paris-Mantes, inscrit au contrat de plan au titre de la Liaison Rapide Normandie Val-de-Seine. Il est rappelé que l’ensemble des 6 aménagements prévus dans ce schéma permettra une amélioration très sensible de la ponctualité des trains (diminution de l’irrégularité de l’ordre de 25%).

( L'information voyageur sera plus fiable grâce à la signature d'une convention entre l'AMIVIF et le STIF.
Le site www.transport-idf.com  qui permet à n'importe quel voyageur de préparer son déplacement d'adresse à

adresse en Ile-de-France, est géré par l'AMIVIF. Le STIF qui a la volonté d'améliorer l'information voyageur

signera donc une convention avec l'AMIVIF pour un montant de 1,1 million d'euros afin de permettre la mise à jour permanente de la base de données ; celle-ci sera finalisée au deuxième semestre 2004.


L'AMIVIF est une structure communautaire composée de la SNCF, de la RATP et d'OPTILE. Elle gère l'une des plus importantes base de données au monde, qui rassemble l'offre de tous les trains, RER, tramways, métro et bus de l'Ile-de-France. Cette base de données représente actuellement 6 millions d'horaires à un point d'arrêt, 300 000 courses et 38 000 arrêts.

( Les valideurs Navigo seront installés dans les bus du réseau OPTILE.
Dans le cadre du programme de généralisation de la télébillettique à toute l'Ile-de-France, le STIF va signer un 

protocole avec OPTILE afin de permettre aux 91 entreprises de ce réseau de s'équiper en valideurs.

( La protection des personnels des gares sera renforcée.
Les agents commerciaux de la SNCF qui contribuent en soirée à l'amélioration de la sécurité des voyageurs, seront équipés d'un boîtier d'appels mobile (BAM). Ce boîtier, relié au Centre de Gestion des Appels ainsi qu'aux autres agents sur place, est équipé d'un bouton d'alarme qui permet, à la fois, d'alerter, de localiser la source de l'appel et de dialoguer. Fin 2005, 180 gares seront ainsi équipées en couverture radio et en BAM.


Ce dispositif qui vient en complément des bornes d'appel d'urgence sur les quais, s'inscrit dans le programme d'humanisation des 236 gares et 133 trains d'Ile-de-France.

( Le STIF, coordonnateur des transports des PMR en délègue la maîtrise d'ouvrage aux départements.
Le STIF a définitivement acté la nouvelle organisation du transport des personnes à mobilité réduite en en confiant la maîtrise d'ouvrage aux conseils généraux. Avant le 1er janvier 2005, chaque département devra avoir mis en place un système de réservation et de gestion des transports spécialisés.


Par ailleurs, le Conseil d’administration du STIF a pris connaissance des points suivants  :
Amélioration des conditions de transport des franciliens financées par les amendes de stationnement.

Le bilan du produit des amendes de stationnement 2003 (108,6 ME) se répartit entre plusieurs programmes d'actions :

19,9 ME pour l'information en temps réel embarquée ou, sur les quais et aux arrêts bus,

7,5 ME pour les accès correspondance (création de 10 parcs relais, 10 gares routières, 56 parcs-vélos),

27,2 ME pour la sécurité (radiolocalisation et vidéosurveillance embarquée, mise en place de contrôles automatiques...),

22,3 ME pour améliorer la fluidité du trafic (aménagement de voies bus et mise en place de système de priorité aux feux notamment pour les bus mobilien des lignes 38, 91 et 126, opérations de régularité ferroviaire),

11,1 ME pour l'accessibilité des personnes à mobilité réduite (notamment 3 gares RER, 256 points d'arrêts),

20,6 ME pour la rénovation du matériel roulant SNCF,


Le produit des amendes provient des amendes de stationnement dressées aux conducteurs d'Ile-de-France dont 50% est reversé au STIF, 25% aux communes et 25 % à la Région.

Une décision de début février du Conseil d'Etat annule partiellement une disposition du STIF du 7 décembre 2001 relative à la Carte Solidarité Transport.


Cette décision dont les conséquences seront à examiner par le prochain Conseil d'Administration issu des élections locales de mars, ne remet pas en cause la possibilité d'obtenir la carte Solidarité Transport pour ceux qui y ont droit, ni d'obtenir des billets à demi-tarif pour ceux qui ont déjà la carte.
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